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N° : 2025_22 
 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
Syndicat Mixte du Delta de l’Aude 

 
 
 
 
 

Séance du Comité syndical du 8 Octobre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le huit octobre, l’assemblée régulièrement 
convoquée au 51 chemin de Saint Crescent 11100 NARBONNE, s’est réunie sous 
la présidence de Monsieur Xavier BELART, Président. 
 

Présents : 
La Communauté d’Agglomération du « Grand 
Narbonne » :  
Monsieur Xavier BELART, Président, membre du Bureau, 
titulaire 
Monsieur Jean-Marc JANSANA, membre du Bureau, 
titulaire 
Monsieur Gérard LACOMBE, membre du Bureau, titulaire 
Monsieur Grégory DELFOUR, titulaire 
Madame Sophie PONS-PELOFY, titulaire 
Monsieur Jean-Louis RIO, Vice-Président, membre du 
Bureau, titulaire 
 
La Communauté de Communes « La Domitienne » :  
 
La Communauté de Communes « Sud-Hérault » :  
Monsieur Pierre POLARD, Vice-Président, membre du 
Bureau, titulaire 
Absents suppléés :  
La Communauté d’Agglomération du « Grand 
Narbonne » :  
Monsieur Michel JAMMES, membre du bureau titulaire 
représenté par Monsieur Guy CLERGUE 
Madame Alexia LENOIR, membre du Bureau, titulaire, 
représentée par Monsieur Jean-Marie MONIE, suppléant 
Monsieur Quentin LOPEZ, titulaire, représenté par 
Monsieur Jean-François CID suppléant. 
Monsieur André Luc MONTAGNIER, membre du bureau, 
titulaire représenté par Alexandre GUENFICI, suppléant 
Monsieur Jean-Luc RIVEL, titulaire, représenté par Claude 
LEBESSOU, suppléant 
Procurations : 
Monsieur Alain CARALP, Vice-Président, membre du 
Bureau, titulaire donne pouvoir à Monsieur Xavier 
BELART, Président 
 
 
 

   



 
Objet : Etude Ancien Etang d’Ouveillan Etat avancement de l’Etude. 

 
Monsieur le Président rappelle que le 30 octobre 2024 le conseil syndical avait 
délibéré sur le lancement d’une mission de maitrise d’œuvre pour l’étude de la 
mise en place d’un ouvrage de régulation des niveaux d’eau dans l’ancien étang 
d’Ouveillan. 
Cette démarche s’intègre dans la mise en place de mesures compensatoires liées 
au programme de ressuyage des terres en maitrise d’ouvrage SMDA. Le cœur de 
l’enjeu est la mise en place d’actions favorables aux prairies humides. Cet habitat 
est particulièrement rare sur le territoire. Le site de l’ancien étang d’Ouveillan 
permettrait des actions significatives et sur le long terme. 
 
Le SMDA est propriétaire d’une parcelle dans le site. 
 
L’objectif de présentation de ce projet était la réalisation de travaux notamment 
d’un ouvrage de régulation du niveau de l’eau. Cet ouvrage serait situé sur une 
parcelle communale (canal principal de l’étang). Après divers échanges avec la 
mairie celle-ci ne souhaite pas qu’un ouvrage soit implanté sur sa parcelle car elle 
n’est pas favorable au projet (inquiétude vis-à-vis des moustiques). Ainsi il est 
proposé aux membres du Comité syndical d’acter la fin de l’étude et rechercher 
une solution alternative. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré procède au vote : 
Pour : 6 401.14 voix 
Contre :  1 314.76 voix 
Abstention :   0 voix 

 
 LE COMITE SYNDICAL  

A LA MAJORITE 
 

▪ APPROUVE la fin de l’étude et la recherche de solutions alternatives afin de 
mettre en place ces mesures compensatoires. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre ont signé les membres présents. 
 
La convocation du Comité Syndical et le compte-rendu de la présente délibération 
ont été affichés conformément aux Articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T. 
 

A Narbonne, le 8 Octobre 2025 
 

Le Président, 
Xavier BELART

 
 


